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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée au 
CHU Dijon Bourgogne (FINESS EJ 21 078 058 1 et FINESS ET 21 098 755 8), situé au 1 boulevard Jeanne d’Arc 
21079 DIJON CEDEX, pour l’exploitation d’un scanner, est renouvelée à compter du 18 mars 2022 pour une 
durée de sept ans soit jusqu’au 18 mars 2029 ». 

 
Fait à Dijon, le 01/10/2020 

 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins,  
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 
« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée au CHU Dijon Bourgogne (FINESS EJ 21 078 058 1 et FINESS ET 21 098 755 8), situé au 1 
boulevard Jeanne d’Arc 21079 DIJON CEDEX, pour l’exploitation d’un scanner, est renouvelée à compter 
21 mars 2022 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 21 mars 2029». 
Fait à Dijon, le 01/10/2020 

 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins,  
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 29/09/2020  
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU  l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus pendant  la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant
la période d’urgence sanitaire :

VU l’arrêté préfectoral  n°  R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-216 BAG du 1er septembre 2020 portant délégation de signature à M. Bruno
DEROUAND, directeur régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt par intérim de la région
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU la  demande  déposée  le 17/02/2020  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  20/02/2020,
concernant

DEMANDEUR NOM GAEC DU PRE LA PETITE
Commune ETALANS, 25580

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant FLEURY Gérard
Surface demandée 6ha23a00ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

ETALANS, 25580

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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VU  l'avis  de la commission  départementale  d'orientation  de l'agriculture du Doubs en date des  12 au
15/05/2020 et 10/09/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentées au terme du délai de publicité fixé au 16/03/2020
et prorogé par les ordonnances n°2020-306 du 25 mars 2020 et n°2020-560 du13 mai 2020 :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt
du dossier

complet à la
DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à  ETALANS
(25) 10/01/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

GAEC  DE  LA  CROIX  DE  PIERRE  à
ETALANS (25) 02/03/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

Julie LEROY - centre équestre de l’Alliance
à ETALANS (25) 17/08/20

6ha23a00ca 6ha23a00ca

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU PRE LA PETITE est de 0,980 avant reprise et de 0,991 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation  du GAEC DES GRANDS PRES est de 0,906 avant reprise et de 0,925
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE est de 0,864 avant reprise et de 0,901
après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation de Julie LEROY – centre équestre de l’Alliance est de 0,791 avant reprise
et de 0,812 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
-  en  priorité  6  l’agrandissement  d’une  exploitation  pour  lui  permettre  d’atteindre  ou  converger  vers
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le  cas où l’exploitation  résultante a un coefficient  d’exploitation
inférieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC DU PRE LA PETITE répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DES GRANDS PRES  répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DE LA CROIX DE PIERRE répond au rang de priorité 6 ;
- que la candidature de Julie LEROY - centre équestre de l’Alliance répond au rang de priorité 3 ;

en conséquence, la demande du GAEC DU PRE LA PETITE est reconnue non prioritaire par rapport à
celle de MME LEROY Julie - centre équestre de l’Alliance, laquelle demeure non soumise à autorisation
d’exploiter ;
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Sur proposition du Directeur  régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er : 

Le  GAEC DU PRE LA PETITE  n’est  pas autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le
territoire de la commune de ETALANS rattachée au département du DOUBS :

Référence Cadastrale Surface

WR n°12 6 ha 23 a 00 ca

Soit une surface totale de 6 ha 23 a 00 ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 : 

Le Directeur  régional  de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt  de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DU PRE LA PETITE et à la commune
d’ETALANS, transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  ETALANS  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Région.

   
Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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BFC-2020-10-01-002

Décision n° 2020-26 DRAAF BFC du 1er octobre 2020

portant subdélégation de signature de Mme Marie-Jeanne

FOTRÉ-MULLER, directrice régionale de l'alimentation,

de l'agriculture et de la forêt de

Bourgogne-Franche-Comté, pour les compétences

administratives générales.

Décision n° 2020-26 DRAAF BFC du 1er octobre 2020 portant subdélégation de signature de

Mme FOTRÉ-MULLER, DRAAF BFC pour les compétences administratives générales.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté
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Décision n° 2020-27 DRAAF BFC du 1er octobre 2020

portant subdélégation de signature de Mme

FOTRÉ-MULLER, DRAAF BFC, en matière

d'ordonnancement secondaire secondaire des recettes et

des dépenses de l’État.

Décision n° 2020-27 DRAAF BFC du 1er octobre 2020 portant subdélégation de signature de

Mme FOTRÉ-MULLER en matière d'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de

l’État.

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-10-01-003 - Décision n° 2020-27 DRAAF BFC du 1er octobre 2020 portant subdélégation de signature de Mme
FOTRÉ-MULLER, DRAAF BFC, en matière d'ordonnancement secondaire secondaire des recettes et des dépenses de l’État. 22



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-10-01-003 - Décision n° 2020-27 DRAAF BFC du 1er octobre 2020 portant subdélégation de signature de Mme
FOTRÉ-MULLER, DRAAF BFC, en matière d'ordonnancement secondaire secondaire des recettes et des dépenses de l’État. 23



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-10-01-003 - Décision n° 2020-27 DRAAF BFC du 1er octobre 2020 portant subdélégation de signature de Mme
FOTRÉ-MULLER, DRAAF BFC, en matière d'ordonnancement secondaire secondaire des recettes et des dépenses de l’État. 24



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-10-01-004

Décision n° 2020-28 DRAAF BFC du 1er octobre 2020

portant subdélégation de signature de Mme Marie-Jeanne

FOTRÉ-MULLER en matière d'ordonnancement

secondaire des recettes et des dépenses de l’État (CPCM),

conventions de délégation de gestion (DDT, DDPP,

DDcsPP, DREAL, CVRH)
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FOTRÉ-MULLER dans le cadre des missions
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Décision n° 2020-30 DRAAF BFC du 1er octobre 2020

portant délégation de signature au titre de l'Autorité

Académique.
Décision n° 2020-30 DRAAF BFC du 1er octobre 2020 portant délégation de signature au titre de
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